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Etat des lieux

Notre démarche :
L’Aire Métropolitaine Bordelaise est un 
territoire d’une grande richesse : marqué par 
l’importance de l’agglomération de Bordeaux, 
les espaces ruraux n’en ont pas moins gardé
une forte empreinte.

L’histoire de la ville de Bordeaux ainsi que la 
qualité des produits de la région lui ont permis 
d’asseoir une renommée internationale.

Afin d’aider le Sysdau dans sa démarche, nous 
avons donc jugé intéressant d’étudier 
séparément deux SCoT de grandes 
agglomérations (Montpellier et Reims ), de 
territoires ruraux (Epernay et sa Région , 
Bassin d’Aurillac ) et de territoires tournés 
vers le tourisme (Métropole Savoie et 
Grimaud-Saint-Tropez ). A cela s’ajoute la 
lecture d’autres SCoT, de manière simplement 
comparative. Enfin, nous avons pu nous 
appuyer sur les travaux menés dans le cadre 
de la démarche des SCoT témoins.

Nous avons pensé que ce type d’approche 
nous éviterait des redites inutiles et faciliterait 
les comparaisons. 

(2007)
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ATOUTS

• Cohérence du territoire, échelle pertinente pour les  
enjeux du monde agricole

• Liberté d’approche des différentes problématiques 
traitées

• Cohérence des choix par rapport au territoire

• Nécessaire conformité avec chartes de PNR, lois 
littoral et montagne…

• Principe de conformité imposé aux documents de 
planification sectorielle, aux documents d’urba-
nisme ainsi qu’à plusieurs opérations foncières et 
d’aménagement

• Concertations entre les acteurs locaux

• Suivi obligatoire par l’entité créatrice

• Validité sur le long terme

Le SCoT, atouts et faiblesses du document

FAIBLESSES

• Libre appréciation des communes

• Trop peu prescriptif, simples définitions 
d’orientations

• Trop peu de précisions quant au suivi de 
l’application du document

• Plus de carte de destination des sols

• Risque de manque de transparence du fait de la 
non obligation d’une intervention extérieure dans le 
suivi du SCoT
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DES ENTREES RECURENTES …

Quelle lecture de l’agriculture dans les SCoT ?

L’approche paysagère
La valeur esthétique des paysages agricoles mérite bien 
souvent d’être reconnue… et valorisée. Qualité de vie 
rendant attractif le territoire pour de jeunes ménages 
actifs, ou mise en évidence de singularités susceptibles 
de développer le tourisme vert, les retombées positives 
à en attendre sont nombreuses .

L’approche environnementale
Il importe de toujours bien garder à l’esprit qu’agriculture 
et nature sont deux choses différentes .

Les activités du secteur secondaires utilisent, faut-il le 
rappeler, nombre de substances sources de pollution et 
induisent des externalités négatives sur le plan 
environnemental

L’approche économique

L’approche en termes de rapports 
rural/urbain

Une approche trop sectorielle et « éclatée » de 
l’agriculture.
Risque de ne pas tenir compte de l’interdépendance des 
enjeux et d’aboutir à des contradictions.

��� � L’enjeu est de parvenir à une approche resituant l’agriculture comme composante d’un 
monde rural à envisager dans toute sa complexité , au cœur de multiples interactions.

Une approche pas toujours représentative des 
réalités de l’agriculture sur le territoire (ex. 
Métropole Savoie : importance sur le terrain mais 
pas dans le PADD).

… ET LEURS CONSEQUENCES :
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Quelle lecture de l’agriculture dans les SCoT ?

L’agriculture en Métropole Savoie a une place prédominante  dans l’économie du territoire: « le 
chiffre d’affaires de l’agriculture  représente un peu plus de la moitié de celui du 
département » . Cependant le SCoT de Métropole Savoie n’a pas une approche di recte pour 
traiter l’agriculture . En effet, l’agriculture apparaît comme secondaire dans des approches diverses 
comme la démographie (problématiques liées à la consommation d’espace souvent agricoles).
Ainsi la plupart des orientations du SCoT en matière agricole sont développés dans le chapitre 
consacré à l’économie.

Le SCoT de l’agglomération de Montpellier propose dans son D.O.G de préserver et 
valoriser les terroirs agricoles, encore largement « utilisés par l’économie 
agricole » en « jouant des atouts de la proximité entre ville et agr iculture ». 

Dans le Scot de Reims, c’est la prospérité des entreprises agricoles qui ju stifie, 
entre autres, leur protection : « protéger les espaces de production agricole et viticoles 
qui constituent une richesse économique reconnue ».

L’approche économique

Les interactions entre viticulture et économie peuvent être envisagées par  le biais du tourisme, comme le fait le 
SCOTER. Néanmoins, il est des zones touristiques comme Métropole-Savoie et Grimaud-Saint-Tropez (vignoble, 
68% de la SAU) qui n’envisagent pas cette possibilité.
D’une manière générale, les vignobles sont fortemen t en retard en ce qui concerne le développement du 
tourisme rural. C’est ainsi que le Scot de Reims qui présente le vignoble comme un « patrimoine de notoriété
mondiale », reste peu loquace en ce qui concerne les possibilités de mise en valeur et d’exploitation touristique.

Notons enfin que la viabilité
économique des terres 
agricoles peut être le motif d’une 
protection.

Cf. : SCoT de Montpellier, SCoT 
de Nantes-Saint-Nazaire…
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Quelle lecture de l’agriculture dans les SCoT ?

L’approche paysagère

La qualité paysagère d’un espace est parfois invoqué e pour protéger un secteur agricole . Ainsi dans le 
Scot de Montpellier, c’est en tant que paysage fortement identitaire que la plaine agricole mérite d’être préservée. 
Dans le Scot de Reims, ce sont des ensembles paysagers qui méritent d’être protégés: « conserver le paysage 
caractéristique de superposition des entités naturelles sur trois étages ». (champs céréaliers/vignobles/bois).

Certains Scot évoquent des ceintures paysagères
Ainsi le Scot de Strasbourg propose de « maintenir ou constituer une ceinture paysagère d’agglomération » « à
vocation agricole ou récréative » où la qualité paysagère et la lutte contre le mitage seront les mots d’ordre. Dans 
le même ordre d’idée, le SCoT de Lorient propose de maintenir la ceinture verte dans laquelle sont inclus de 
nombreux espaces agricoles périurbains.

L’approche en termes de rapports rural/urbain

La notion récurrente « d’équilibre », inspirée par la  loi SRU

Le Scot de Montpellier ambitionne de concilier le maintien des espaces agricoles avec un développement 
raisonné de l’urbanisation. Le DOG énonce le principe d’équilibre.

Le Scot de Montpellier s’interroge aussi sur les nouveaux liens qui pourront se tisser entre espaces 
agricoles et espaces urbains :  mise en place de circuits courts etc.

Le Scot de Reims : la protection de terres agricoles ne doit pas compromettre les impératifs de 
développement. De nombreuses dérogations sont ainsi possibles : quelle est alors la réalité et l’efficience 
de la protection des espaces agricoles ?
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Ecueils à éviter et approches pertinentes

Un château viticole menacé par l’urbanisation (Pessac) Source : SCoT Métropole Savoie

La périurbanisation : un enjeu de taille pour les S CoT
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Dans les engagements pris

Ecueils à éviter et approches pertinentes

Des bonnes intentions du Diagnostic et du PADD au DOG
En règle générale, les SCoT dénoncent, dans leur Diagnostic le mitage ou l’étalement urbain non maîtrisé, consommateurs 
d’espace. Cependant, les prescriptions adoptées dans le DOG sont général ement « tièdes » ; la définition de seuils ou de 
plafonds (distance par rapport au noyau urbain, surface requise pour la construction) n’est pas systématique et les renvois de 
compétences au PLU tendent à prendre la forme de simples incitations.

Ce problème est à resituer dans le contexte de chaque territoire : le Bassin d’Aurillac est par exemple confronté à la gestion de 
la menace d’un solde naturel négatif, d’une agriculture en difficulté et hésite donc à s’opposer aux exigences de potentiels 
nouveaux arrivants.

Afin de donner une suite logique au Diagnostic, il convient donc, dans le DOG, de ne pas multiplier les tournures normatives qui 
n’engagent à rien.

Profiter de la disparition de la carte de destinati on des sols
Certains territoires compensent le manque en définissant de manière claire les zones où s’appliqueront les prescriptions du 
DOG. Néanmoins, la tentation est grande de laisser un certain flou sur les enjeux les plus litigieux, surtout lorsque ceux-ci sont 
du ressort des communes. Exemple : « Afin de limiter le mitage des espaces de productio n agricole, les documents 
d’urbanisme doivent prévoir des mesures visant à ins crire toute nouvelle implantation de bâtiment agric ole dans un 
rayon déterminé à partir d’une urbanisation préexista nte (distance à définir par la commune) . »

L’apport de documents novateurs intégrés au SCoT
Métropole Savoie est confronté a une croissance démographique forte et constante qui a produit une urbanisation démesurée -
112% en 27 ans- ce qui constitue une consommation de 200 ha par an prise pour l’essentielle sur des terres agricoles. De 
manière à protéger l’agriculture, les paysages et les milieux naturels, un document appelé « trame verte » a été créée. Celui-ci a 
été incorporé au SCoT. Cependant, les arbitrages concernant la trame verte tiennent compte de certains grands projets 
d’aménagement, même au détriment des zones agricoles. On constate, une dénonciation de la consommation d’espace, de 
diminution du monde agricole mais les prescriptions restent souples.
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Concernant le document lui-même

La rédaction du document est à soigner
Des phrases de ce type ne doivent en aucun cas figurer dans un document approuvé : 

Lorsqu’on lit : « comment favoriser l ’installations d’agriculteur dans les secteurs péri-urbain , et la reprises
d’exploitations à forte valeur, devenues difficiles », on est en droit de se demander si le même rédacteur n’a 
pas ajouté par erreur le « s » au mot « variable », modifiant ainsi considérablement le sens de la phrase suivante : 
« développement de filières de transformation et de valorisation des productions variables selon les 
secteurs » .

Des négligences de ce genre peuvent affecter gravement la compréhension du docu ment .

A noter aussi une certaine confusion ou association systématique entre agriculture et nature qui peut être 
préjudiciable : ainsi dans le SCoT de Montpellier les espaces agricoles et naturels sont souvent asso ciés , si 
bien que l’on ne sait pas toujours ce qui concerne spécifiquement les espaces agricoles. Or en France, il est bien 
plus facile de préserver des espaces naturels que de mobiliser les gens pour protéger les espaces agricoles. La 
distinction entre ces deux types d’espaces mérite donc d’être faite dans la rédaction du document.
Plus globalement, la trop grande généralité des propos ne peut que nuire à une bonne compréhension et 
application du SCoT : ainsi la phrase « privilégier des aménagements, qui contribuent, par leur dimensionnement 
et leur intégration harmonieuse, à valoriser le grand paysage » sur les espaces agricoles et naturels en général 
reste très peu précises (Scot de Montpellier).

Les illustrations
Indispensables, elles ne doivent pas être négligées : on trouve 
trop de cartes floues et, de fait, illisibles, parfois même 
dépourvues de légende.

Ecueils à éviter et approches pertinentes
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Scot du Bassin d’Aurillac – Une agriculture déposséd ée de son rôle d’acteur

Dans le cadre d’une approche paysagère, il faut se garder de toute « mise sous cloche » de l’agriculture. Le secteur 
primaire est en effet d’abord un secteur d’activité économique et donc un acteur du monde rural. On devra donc se 
garder de traiter, comme c’est le cas dans certains SCoT, les espaces agricoles au même titre que « les ressources 
naturelles ainsi que les sites, milieux et paysages  remarquables » (SCoT du Bassin d’Aurillac, PADD).

Le risque est alors de faire de l’agriculture une simple composantes passive de « qualité de vie » tandis qu’elle doit 
jouer un rôle actif concernant des enjeux aussi importants que celui du maintien de l’équilibre environnemental. Or, 
les engagements pris en ce sens par la Communauté d’Agglomération d’Aurillac peuvent apparaître bien modérés : on 
peut en effet lire dans le DOG : « lorsque des activités agricoles sont exercées dans  des zones humides, les 
pratiques et utilisations des sols doivent être ada ptés à la sensibilité particulière de ces milieux. ». Ce type de 
formulation laisse une importante marge d’appréciation aux acteurs en ce qui concerne l’ « adaptation » requise. 

La carte ci-contre illustre les principales 
orientations du SCoT du Bassin d’Aurillac 
concernant le volet « Promouvoir un 
développement du territoire durable et 
solidaire ».

Elle montre assez bien la conséquence de 
cette approche de l’agriculture comme simple 
élément paysager : celle-ci, pourtant activité
incontournable, n’est nullement envisagée.

Ecueils à éviter et approches pertinentes
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SCoT d’Epernay et de sa Région – De la complexité des  rapports entre 
agriculture et nature

Le SCOTER a su tenir compte de la complexité des rapports entre agriculture et nature : en effet, il 
n’hésite pas à rappeler que les espaces naturels « génèrent des servitudes et parfois aussi des 
risques naturels » mais qu’il en résulte des « contraintes « positives » au développement ». Cela 
permet de justifier la prise de mesures pouvant aller à l’encontre des activités agr icoles , 
comme le fait d’interdire la circulation sur certains chemins aux véhicules tous-terrains ou à moteur.

D’une manière générale, les interactions entre agriculture et nature entrent en ligne de compte dans 
les questions :

� de développement durable : dès le Diagnostic sont soulignés les « intérêts communs 
évidents » de l’environnement, du tourisme, de la viticulture et de l’agriculture. Ainsi, c’est dans la 
partie Cadre de vie et environnement du DOG que l’on peut lire : « la gestion et le traitement des 
effluents viticoles doit faire l’objet de réflexion s et de mesures visant à améliorer la qualité
de l’environnement. Seul le partage intercommunal p ermettra la mise en œuvre de mesures 
concrètes et efficaces, notamment au regard des log iques de protection de l’environnement 
(et pas seulement sur quelques exploitations) et de s coûts induits.

Ex : le stockage et le traitement des effluents doi vent se mettre en place pour stopper les 
pollutions par rejets dans les cours d’eau. »

� de gestion des risques naturels : dans l’Etat initial de l’environnement on peut lire que « le 
milieu viticole a pris conscience de l’interaction entre les pratiques viticoles, la préservation 
de l’environnement et la limitation des risques nat urels (glissements de terrain notamment). 
[…]. » Est également abordé dans le DOG le problème de l’érosion qui, « sur les flancs de 
coteaux plantés en vigne, est due à la fois aux prat iques culturales, à la géologie et aux 
fortes pentes. Il convient de prendre des mesures p our la limiter et réduire ses 
conséquences sur les milieux naturels et bâtis. » On regrettera ici le manque de précision du 
DOG.

Ecueils à éviter et approches pertinentes
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SCoT d’Epernay et de sa Région – Un traitement hésit ant de la question foncière 

La question du foncier agricole n’est pas directement abordée mais on peut la lire en négatif dans le DOG, en 
particulier dans la section « Organisation du territ oire et habitat ». Citons, à titre d’exemples, quelques dispositions 
qui sans évoquer nommément le foncier agricole, contribuent à sa protection :

� « I.1. Le SCOTER inscrit le principe d’un développem ent des capacités d’accueil de logements et d’emplo is sur 
l’ensemble du territoire, c’est-à-dire à la fois en milieu urbain et en milieu rural . » Dans l’optique d’un 
développement durable du territoire, le SCOTER soul igne la nécessité de moduler ce principe : ainsi, es t-il prévu 
de maintenir (voire d’accroître) la prépondérance d émographique des quatre communes qui, en 1999, 
concentraient déjà 44% de la population du territoir e.

� « I.3. Le SCOT demande aux communes et structures in tercommunales au regard de leurs compétences, de 
réinvestir fortement les tissus urbains existants, en utilisant et valorisant les friches urbaines, en proposant des 
opérations de démolition-reconstruction et en mobil isant des terrains non encore occupés au cœur des q uartiers 
et des villages. »

� « I.5. […] le SCOT demande qu’au moins un quart des nouvelles capacités de logements prévues dans le PL U 
soient inscrites par réinvestissement des tissus ur bains existants. »

Cependant, dès lors qu’il s’agit de prendre en compte les enje ux économiques, et non plus résidentiels, du 
territoire, la question du foncier semble plus ouve rte aux concessions de terrains agricoles . Là encore, cette 
tendance se lit en négatif :

� « II.4. La nouvelle offre de sites d’accueil d’activi tés économiques peut-être développée à partir […] de  
nouveaux sites non encore urbanisés [qui] doivent ê tre localisés […] hors des zones urbanisées à vocati on 
d’habitat ou d’équipement […], à proximité d’axes rou tier permettant une bonne desserte […] dans le resp ect des 
milieux naturels les plus sensibles ». N’entrant pas dans cette catégorie, nombre d’exploitations agricoles sont situées 
près de grands axes de circulation.

Ecueils à éviter et approches pertinentes
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Ecueils à éviter et approches pertinentes

SCoT de Nantes-Saint-Nazaire – Un traitement transve rsal du foncier agricole

Il n’est nul besoin de consacrer tout un volet du Diagnostic ou du DOG au foncier agricole pour le traiter de 
manière efficace, bien au contraire. Une approche transversale permet en effet de rester conscient de la 
complexité des enjeux de cette thématique. Le SCoT de Nantes-Saint-Nazaire parvient ainsi à les intégrer :

� au souhait de « promouvoir un développement urbain écon ome en espace ainsi qu’en énergie »
(Rapport de présentation, Evaluation environnementale) notamment en s’engageant à « garantir la pérennité, 
à 20 ans, de l’agriculture en zone A dont 67 000 ha seront préservés » et à « affirmer le principe de 
coupures vertes à l’échelle métropolitaine afin que le mode de développement de l’espace 
métropolitain n’aboutisse pas à la création de conti nuités urbaines »

� aux « incidences notables prévisibles liées à l’existence  de projets ou programmes de travaux, 
d’ouvrages ou d’aménagement » (Rapport de Présentation). Concernant le projet d’aéroport du Grand Ouest 
et de sa desserte routière, le SCoT se positionnait ouvertement sur la question foncière en se montrant 
« particulièrement soucieux de prévenir un développement urbain non maîtrisé », notamment via « la mise en 
place d’une coupure verte agricole entre l’agglomération nantaise et le site du projet », dans l’optique de 
« participer à la politique de protection des espaces naturels et agricoles périurbains ». Ces dispositions seront 
renforcées par « le soutien à l’activité agricole (notamment en termes de protection et d’exploitabilité des 
terres) ».

� aux « objectifs relatifs à la localisation préférentielle  des activités économiques » (DOG) par une 
« utilisation économe de l’espace » qui prévoit d’ « éviter le surdimensionnement des zones : limiter l a 
taille des parcelles, adapter la taille des parcell es au type d’activité » .

Ces orientations et engagements sont appuyés par des illustrations précises : cf. pages suivantes
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Ecueils à éviter et approches pertinentes

Une vue d’ensemble donnée par le PADD
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Ecueils à éviter et approches pertinentes

Les enjeux agricoles du territoire

Plus de précisions dans le DOG
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Ecueils à éviter et approches pertinentes

Une double priorité du territoire et une agriculture reléguée
Le territoire de Métropole Savoie présente une double 

notoriété. D’une part comme le diagnostic le défini c’est un 
carrefour européen en raison de sa situation géographique. 
D’autre part, c’est un territoire avec des grands atouts 
paysagers .
Le territoire comprend 2 PNR auxquels 21 des 103 communes 
du SCoT appartiennent.
Le premier risque consiste à ne pas réussir un bon 
compromis entre l’essor économique qui est fort dan s le 
territoire et la sauvegarde des paysages et du mond e 
agricole. Un autre risque est de confondre la riche sse 
paysagère du territoire avec l’activité agricole , cette richesse 
étant fortement traitée dans le Diagnostic et protégée a travers 
les deux PNR et le projet du « Grand Lac » tous deux visant à
protéger le patrimoine naturel et paysager des 103 communes.
L’agriculture reste un domaine traité superficiellement tandis 
qu’elle devrait jouer un rôle prioritaire puisqu’elle participe non 
seulement de manière importante à l’économie du territoire mais 
aussi à l’équilibre de l’environnement.

� La carte des grandes orientations du SCoT Métropole 
Savoie illustre clairement cette approche du territoire 
consistant à promouvoir une protection des zones naturelles. 
Par contre, on constate que le monde agricole, nullement 
mentionné, n’apparaît pas comme un élément à préserver. 
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Ecueils à éviter et approches pertinentes

SCoT de Grimaud-Saint-Tropez – Agriculture et préven tion des incendies
Le SCoT tient compte des rapports entre l’agriculture et le monde naturel. En effet ce territoire riche en espaces naturels est 
soumis à des risques naturels importants, notamment les risques d’incendie. Il constate comment l’agriculture assure une 
organisation du territoire qui permet de limiter le s risques et de prévenir les risques d’incendies. Dans le DOG il est établi 
comment l’agriculture est l’un des moyens pour la prévention des risques : 
� « les zones à affecter aux activités agricoles et past orales constituant les pare feux les plus efficaces  si elles ont une 
largeur suffisante ». Ainsi la préservation des sites naturels et des personnes dépend étroitement de l’agriculture. De cette, 
manière l’agriculture n’est pas seulement un facteur économique et paysager mais aussi un gestionnaire des risques.
� « Après analyse approfondie, sur le terrain, en fonct ion de l’histoire, de la géologie et de la topograp hie, de 
l’orientation et des conditions d’exploitation, cha que PLU proposera un zonage adapté (suppression de z ones EBC, 
création de zones A strictes), comportant en partic ulier l’ouverture à l’agro-sylvo-pastoralisme de zon es aujourd’hui 
boisées »

SCoT Grimaud-Saint-Tropez – L’agriculture au service  d’un développement durable du territoire
Le DOG aborde également cette intention de préservation et pour cela, il établit les normes de protection 
nécessaires au bon déroulement de ce désir. Ainsi le DOG détermine la place importante de l’agriculture 
dans le territoire, les orientations de protection qui seront relayées dans le PLU des communes en terme de 
protection et l’importance de redonner des nouveaux espaces au monde agricole d’agriculture et de 
pastoralisme : ces activités seront soutenues afin d e leur restituer des espaces qui ont été
colonisés par la forêt ».
De même il établit l’importance de maintenir un équilibre entre les espaces naturels, agricoles et urbains par 
un « maintien de l’équilibre entre les différents espac es en ménageant des secteurs de transition 
dits espaces de respiration ».
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Ecueils à éviter et approches pertinentes

SCoT de Grimaud-Saint-Tropez -
Sites naturels remarquables et 
agriculture comme éléments 
d’attractivité du territoire
Le territoire de Grimaud Saint-
Tropez est composé des sites 
naturels remarquables qui 
représentent 80% de sa superficie 
totale. Parmi, ces sites 
remarquables ont retrouve les zones 
boisées, agricoles et viticoles. 
Parmi « les grands paysages » du 
territoire on constate l’importance 
des paysages agricoles et ses 
rapports avec l’environnement et la 
géographie des lieux « La 
préservation des espaces 
agricoles présente également de 
l’intérêt au titre du paysage et au 
regard de la biodiversité des 
écosystèmes ». Le SCoT dans la 
section « Une économie 
dynamique mais fragile » souligne 
l’importance de la préservation du 
monde agricole dans le territoire 
pour l’économie : « l’économie 
agricole et en particulier viticole 
est performante sur le territoire ».

Si l’urbanisation peut être menaçante, dans le Diagnostic, on voit comment le SCoT perçoit le territoire agricole comme une zone 
importante à préserver. Ainsi dans la partie « objectifs généraux » du PADD le SCoT fixe comme l’un des premiers objectifs « la 
préservation du cadre et de la qualité de vie, la pr otection des espaces littoraux, agricoles ou nature ls ». Or l’idée du 
territoire est que tout type de développement positif passe avant tout par la préservation des espaces agricoles, nécessaires à
l’attractivité du territoire.
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Les exigences envers l’agriculture

Respecter l’environnement

Véhiculer une identité locale spécifique

Des productions de qualité

Produire efficacement

Se diversifier

Rapport d’antagonisme

Rapport de stimulation

Tous ces objectifs sont légitimes, dès lors qu’ils sont fait en fonction de la 
situation du territoire .

Toutefois, les rapports d’antagonisme ne peuvent être niés et impliquent donc de 
faire des choix qui devront être assumés ouvertemen t.
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Une activité agricole particulière ; la viticulture

L’exemple du SCoT d’Epernay et de sa Région

Les vins de Champagne jouissent d’une renommée mondiale et l’on 
remarquera la présence non négligeable des zones AOC sur le 
territoire qui se superposent aux espaces économiqu ement 
dynamiques (cf. carte ci-dessous, extraite du DOG). Mais cette 
situation doit faire l’objet d’efforts pour rester pérenne.

Sites d’activités économiques 
de rang intercommunal

Offre économique 
complémentaire au site de Vatry

Réseau ferré

Gare de fret

Zones classées AOC

Maisons de Champagne

La question de la compétitivité , notamment à
travers la diversification du secteur est de fait 
concrètement inscrite dans le DOG : 
« Les itinéraires de randonnée sont à mettre 
en lien avec la route touristique du 
Champagne »
« Les pôles d’excellence touristique doivent 
être mis en relation entre eux, avec les 
circuits touristiques du champagne, avec 
l’armature existante et en projet du PNR […] »
« Le SCoT demande aux communes ou 
structures intercommunales d’inscrire dans 
leurs documents d’urbanisme locaux les 
mesures, notamment en matière de 
constructibilité, permettant le développement 
de l’hébergement […] en milieu rural, en 
conciliant vocation agricole et vocation 
touristique par l’aménagement de chambres 
d’hôtes, fermes-auberges, gîtes ruraux, 
terrains de camping… »
Se profile ici le risque de voir s’accroitre l’écart 
entre exploitations prospères et exploitations en 
difficulté. Les questions de reconversion, 
cruciales, sont cependant difficiles à aborder 
puisque le SCoT ne peuvent établir aucune 
prescription concernant nature de la production 
des exploitations.
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La Commission Consultative SCOTER

Rôles :
• « Nourrir l’avis qui sera formulé auprès de la 

Commission Départementale d’Equipement 
Commercial » (concernant l’autorisation 
d’implantation ou d’extension de surfaces 
commerciales) (DOG, I.16)

• Conseiller les communes au cas par cas dans la 
mise en œuvre des orientation concernant la 
gestion des zones AOC face à l’urbanisation

• « Nourrir l’avis formel que le SCOTER aura à
émettre lors de la consultation des personnes 
publiques associées après l’arrêt du document 
d’urbanisme » (DOG, II.10).

Composition :
• Membres du bureau du SCOTER
• Techniciens en charge du suivi du SCOTER
• En fonction de l’ordre du jour, des représentants 

des communes concernées
• S’ajoutent, concernant les deux derniers rôles : un 

représentant de l’INAO, un représentant de la 
Chambre d’Agriculture, et deux représentants du 
Syndicat Général des Vignerons de la Champagne

Des initiatives intéressantes, en France

Le Diagnostic « Agriculture et forêt » du 
SCoT des Rives du Rhône
Permet l’analyse plus détaillée des milieux, enjeux et 
activités concernés .
Il aurait été intéressant de voir si ce « zoom » était 
également utilisé dans le DOG, partie juridiquement 
opposable du Schéma. Or, le SCoT des Rives du Rhône 
n’étant pas encore approuvé, il ne nous fut pas possible 
de le consulter. Néanmoins, nous préférons émettre une 
certaine réserve quant à la conservation de ce 
procédé tout au long de la démarche : tout à fait 
pertinent pour cerner les enjeux dans le Diagnostic, il 
risquerait par la suite de faire oublier que l’agriculture 
comme  la forêt sont parties intégrantes du territoire et 
donc, sources d’interactions qu’une approche sectorielle 
serait susceptible de masquer. 

Les « Assises du SCOTER »
• Organisent une fois par an une séance 

d’échange et d’information , préparée par 
les membres du bureau et le technicien du 
SCoT

• Fait le point sur le suivi du SCoT
• Rapporte les éléments d’avancement des 

projets et études
• Doit faire partager des expériences 

fructueuses , des actions ou des 
démarches innovantes sur le territoire du 
SCoT ou ailleurs
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Des initiatives intéressantes, en France

La quantification de la consommation de terres agri coles

Le Scot de Montpellier détermine « un 
potentiel foncier urbanisable »

• Une « enveloppe foncière » urbanisable

Le SCoT de Montpellier entend protéger la grande 
majorité des espaces agricoles : 90% des espaces 
naturels et agricoles seront protégés de l’urbanisation 
et seulement 6,5% des espaces naturels et agricoles 
auront vocation à accueillir des extensions urbaines.

• Une localisation des secteurs d’extension 
potentielle

Le SCoT localise sur une carte relativement peu 
précise des secteurs d’extension potentielle. Par 
ailleurs, une protection efficace des espaces agricoles 
implique la définition de « limites claires et sûres » de 
ces espaces (carte au 1/25 000).

Le Scot de la région rémoise chiffre en 
hectare les besoins annuels de 
consommation de foncier

• 45 ha de terres agricoles consommées par an pour le  
logement?

Le SCoT entend de manière générale préserver les terres 
agricoles et soutenir leur vocation agricole.  Toutefois, cette 
protection ne doit pas compromettre les impératifs de 

développement (notamment l’urbanisation future).
L’agglomération et les communes rurales évaluent leur besoin 
annuel de foncier : 45 ha d’espaces agricoles devront être 
consommés chaque année pour la construction de logements

• Délimiter des espaces spécifiquement ruraux

Le SCoT propose de « délimiter des espaces spécifiquement 
ruraux dont le développement est particulièrement fondé sur 
l’économie agricole et viticole et où l’offre de logements comme 
l'hébergement touristique résultent préférentiellement de la 
reconversion du bâti existant, sans pour autant exclure les 
constructions neuves ».
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Des initiatives intéressantes, en France

La mise en place d’actions de protection du foncier  agricole (1)

Améliorer la sécurité foncière des 
exploitations par une lutte active contre le 
mitage (SCoT de Lorient)

• Un encadrement très strict de l’urbanisation

Après avoir précisément défini les termes de 
« hameaux » et de « villages », le SCoT prend un 
certain nombre de dispositions visant à encadrer 
très strictement « l’urbanisation dispersée » et les 
extensions urbaines. Il interdit toute extension qui 
porterait atteinte à la « pérennité d’une exploitation 
agricole ». De plus, le SCoT interdit 
rigoureusement l’extension de l’urbanisation à
partir de l’habitat isolé, défini comme un 
groupement de moins de 4 habitations.

• La promotion d’une urbanisation de qualité

Le Scot recommande d’investir les dents creuses, 
de densifier le tissu préexistant et d’organiser 
l’urbanisation autour de la notion de projet.



25

Des initiatives intéressantes, en France

Une politique de maîtrise 
foncière préconisée par le SCoT 
de Montpellier

Le SCoT de Montpellier localise des secteurs 
cibles de l’action foncière, sur lesquels il 
suggère la mise en place d’une politique de 
maîtrise foncière. 1/3 des espaces 
d’urbanisation potentielle (soit 1000 ha) sont 
définis comme secteurs-cibles d’une stratégie 
foncière opérationnelle.
Le SCoT fixe aussi l’intensité des 
développements urbains, qui varie selon les 
espaces.

La mise en place d’actions de protection du foncier  agricole (2)

Source: Scot de 
Montpellier

Le SCoT de Reims incite à la mise en place d’une pol itique foncière, permettant de 
coordonner les grandes directives . 
La gestion du foncier implique:
• une coordination avec la SAFER et les organisations agricoles
• l’élaboration d’un Programme d’actions foncières (PAF) permettant  à l’échelle intercommunale « une gestion prévisionnelle 
et concertée du foncier » : stratégie de constitution de réserves foncières de compensation et stratégie d’anticipation. Le but 
est de mettre en place « une gouvernance foncière »
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Des initiatives intéressantes, en France

Le « cahier cartographique » du DOG de Nantes-
Saint-Nazaire

Si l’article R. 122-1 du Code de l’urbanisme prescrit que « le schéma 
de cohérence territoriale, après un rapport de prés entation 
comprend un document d’orientation assorti de docum ents 
graphiques » , force est  de constater que les productions des différents 
syndicats mixtes et EPCI s’acquittent plus ou moins bien de cette 
exigence concernant les illustrations.

En la matière, le SCoT de Nantes-Saint-Nazaire peut être cité en 
exemple : le DOG lui-même comprend très peu de cartes mais renvoie 
régulièrement à un « cahier cartographique » qui constitue un document 
à part entière. Cette démarche a l’avantage de permettre une 
confrontation aisée des différentes planches et de donner ainsi plus de 
lisibilité à la cohérence du Schéma.  
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Mais aussi en Europe

Les enjeux liés à l’eau
En Suède, cinq water districts ont pour mission de 
contrôler la qualité du milieu aquatique, et non pas 
seulement celle de l’eau.

En Suède toujours, sont définies des « activités ayant un 
impact sur l’eau » qui sont soumises à autorisation.

Définir le développement durable
La définition communément admise en France est celle du rapport Brundtland (« un développement 
qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre 
aux leurs »).

Les Suédois vont plus loin : « transmettre à la génération suivante une société où l es problèmes 
environnementaux majeurs on été résolus ».

Néanmoins, il faut veiller à ne pas oublier qu’outre l’environnement, le développement durable repose 
sur deux autres piliers que sont les dimensions économique et sociale. Or ces dernières sont 
d’importants enjeux qui concernent de près le monde agricole.

Faire participer la population locale
Dans chaque Parc national britannique agit une 
association. Toutes sont regroupées au sein du Council 
for National Parks .

Cette institutionnalisation des rapports entre territoires 
administratifs et groupement spontané d’acteurs locaux 
permet une implication réelle et efficace de ces 
derniers par le biais notamment de campagnes 
concernant la vie du parc et son devenir.
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Quelle solution en remplacement de la carte de dest ination générale des sols?

La suppression de la carte de destination des sols

Tels qu’ils avaient été conçus en 1967, les SDAU devaient simplement fixer de grandes orientations d’aménagement qui 
devaient  ensuite être précisées au niveau communal par les Plans d‘Occupation des Sols. Toutefois, les SD  sont  peu à
peu devenus des sortes de « super POS » en outrepassant les compétences qui leur étaient attribuées par la loi : 
présence de cartes de détail de l'usage du sol, prescriptions impératives  envers les POS (avec par exemple la formulation 
de l’obligation de préserver intégralement les espaces verts). 
Pour éviter que cela ne se reproduise, la loi Solidarité et renouvellement urbain de 2000 a prévu que les SCoT ne 
pourraient pas comporter de cartes de destination générale des sols. Ils doivent donc s'en tenir �� de grandes orientations. 
Toutefois les espaces à protéger peuvent bénéficier d'un traitement plus précis (cartes de détail). De plus, la loi invite les 
SCoT à une certaine précision en matière d’espaces naturels.

Le SCoT de Strasbourg identifie trois types 
d’espaces agricoles à pérenniser

• Les terres les plus fertiles : leur vocation agricole doit être 
soutenue et les extensions urbaines y sont limitées.
• Les coteaux viticoles AOC : ils bénéficient d’une protection 
très stricte (même la construction du logement des exploitants y 
est interdite).
• Les espaces agricoles liés aux cultures spéciales et  à
l’élevage sont à conforter : les productions à caractère local 
seront tout particulièrement valorisées.
• Le SCoT propose une sorte d’ éco-conditionnalité : « Dans 
l’ensemble des territoires, l’agriculture respectueuse de 
l’environnement (…) sera privilégiée. »

Le SCoT de Lorient définit et cartographie un 
« ensemble paysager et naturel structurant »

Au sein de cet ensemble, une attention toute 
particulière doit être apportée à l’agriculture. Les 
dispositifs fonciers publics ayant pour objectif de 
protéger les espaces agricoles et naturels périurbains 
devront s’appliquer en priorité sur cet ensemble.

Sur une carte à petite échelle du SCoT de la 
région rémoise on peut identifier quelques 
grandes dynamiques de protection :
protection du territoire AOC, maintien du bocage et du 
paysage d’openfield. Mais la carte reste peu précise.

L’identification d’espaces à protéger
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Quelles solutions à la suppression de la carte de de stination des sols ?

Les cartes illustrant les SCoT ne 
manquent pas. Destinées à
représenter des constats ou des 
intentions, leur fonction, et donc, 
leur portée, diffèrent . 

Depuis la disparition de celle dite de 
« destination des sols », de quels 
moyens disposent les collectivités pour 
programmer de manière concrète et 
efficace l’évolution de leur territoire ?

Certains SCoT, tel celui d’Epernay 
et de sa Région, intègrent à leur 
DOG, seule partie juridiquement 
opposable du schéma, des cartes 
qui ne font que présenter de 
simples constats, voire 
présentent des informations qui 
ne sont pas le fruit des 
prescriptions du SCoT .

Exemple : ci-contre, carte extraite 
du DOG du SCOTER, section 
Cadre de vie et environnement.
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Quelles solutions à la suppression de la carte de de stination des sols ?

Certains SCoT 
cartographient 
néanmoins les 
enjeux agricoles 
de leur territoire 
avec des 
légendes 
contenant des 
termes pres-
criptifs comme 
«préserver», 
«maintenir», 
etc. Le choix de 
l’échelle est 
important : plus 
l’échelle est 
grande, plus la 
carte est con-
traignante.

Combiner les 
cartes peut 
donc être une 
bonne idée.

Ci-dessus : SCoT Sud-Loire, Etude des SCoT témoins
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Concernant la définition des limites de l’urbanisation , le Certu, dans 
son analyse des SCoT témoins, distingue deux modalités :

� par un trait (figure 1, SCoT de Montpellier)

� par des coupures vertes (figure 2, SCoT du Territoire de Belfort)

Quelles solutions à la suppression de la carte de de stination des sols ?

Figure 1

Figure 2
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Quelle solution en remplacement de la carte de dest ination générale des sols?

L’approche territoriale du SCoT de Montpellier: des  initiatives intéressantes

L’identification de sites témoins

Ce sont à la fois des sites stratégiques 
et des sites de démonstration, sur 
lesquels se matérialisent les valeurs du 
SCoT. « Ces sites de démonstration des 
trois valeurs du schéma de cohérence 
territoriale se caractérisent par l’ampleur 
du projet qu’ils porteront, par la 
complexité des relations entre nature et 
ville qui les singularise et enfin par la 
volonté partenariale des acteurs appelés 
à y intervenir. » Certaines initiatives sont 
très intéressantes pour le monde 
agricole

Sur les terres de Magalone, un 
hameau agricole doit être développé.

La haute vallée du Lez accueillera le 
premier agri-parc de la région. 
L’agriculture assurera la gestion du lit 
majeur du fleuve et de ses ripisylves.

Le site stratégique des terres de Maguelone (source P.A.D.D.) 

Les plans de secteur du Document d’orientation géné rale

Ces plans sont au 1/25 000 et « précisent les grands équilibres territoriaux du 
SCoT. On peut entre autres y voir les limites d’espaces agricoles et naturels à
conserver, y localiser les espaces d’urbanisation potentielle.
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Quelle solution en remplacement de la carte de dest ination générale des sols?

A la suite du Certu et de la DGUHC, nous dirons: « nouvel 
instrument de planification, le Scot reste largement à inventer »

Bilan: quelle marge de précision pour les SCoT ?

Le SCoT fixe des orientations générales et détermin e les grands équilibres

Le SCoT, outil de conception et de mise en œuvre d’une planification intercommunale, doit permettre la 
mise en place des principes d’équilibre, de diversité des fonctions urbaines, de mixité sociale, et du 
respect de l’environnement. Il doit définir des orientations générales qui s’appliquent à l’ensemble du 
périmètre.
L’article R 122-3 précise que le SCoT doit assurer les grands équilibres entre les espaces urbains et à
urbaniser, et les espaces agricoles, naturels et forestiers.

Dans certains cas, les SCoT peuvent être plus préci s

• En matière d’espaces protégés, le SCoT peut être pl us précis : il peut localiser et délimiter les espaces et sites 
naturels ou urbains  à protéger. Les espaces naturels et agricoles d’intérêt supra-communal protégés peuvent ainsi 
fixer les limites de l’extension urbaine. Notons bien que pour les espaces protégés, le SCoT peut exceptionnellement 
cartographier leur délimitation de manière très précise au 1/2000, au 1/5000 et même à la parcelle). Le PLU devra 
alors être conforme au SCOT. Toutefois la multiplication des limites précises conduira à un empiéter sur les 
compétences des PLU.
• Le SCoT peut être complété par des schémas de secteu r qui en détaillent et en précisent le contenu (art 
L122-1). 
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Quelle solution en remplacement de la carte de dest ination générale des sols?

Un cas particulier, la carte d’occupation des sols de Métropole Savoie – Le choix d’un SCoT rigide

La carte d’occupation des sols identifie espaces agricoles, viticoles, paysagers, viticoles et paysagers, agricoles et 
paysagers, naturels et ce, au moyen de carrés de 100x100m juxtaposés.

Ce moyen de délimitation permet de délimiter de manière précise les différentes zones du SCoT.

Limite communale

Bâti existant
Zone d’activité existante

Espace boisé

Pôles préférentiels d’urbanisation

Dominante habitat

Dominante activités

Réserve d’urbanisation long terme

Renouvellement urbain

Entrée de ville

Espaces à protéger

Espace viticole

Espace agricole

Espace paysager

Espace agricole et paysager

Espace viticole et paysager

Espace naturel

Espace sportif-récréatif

Route verte

Route rurale de caractère

SCoT Métropole Savoie

Document d’orientation

Approuvé le 21 juin 2005

Equilibre 
Développement/Protection
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Un enjeu majeur ; le suivi du SCoT

Des partenaires

Le syndicat mixte ou l’EPCI en charge du SCoT ne peut assurer seul le suivi du SCoT. Les compétences, mais 
aussi les points de vue, d’autres acteurs sont néce ssaires . La loi permet ainsi, pour la maîtrise d’œuvre du 
Schéma, de faire appel aux CCI, Chambres des métiers et aux services extér ieurs de l’Etat mis à disposition . 
Rien n’interdit de les solliciter pour la phase de suivi. Par ailleurs, on pourra penser aux SAFER, aux Chambres 
d’Agriculture, voire aux syndicats agricoles , qui outre des données nécessaires à l’élaboration d’indicateurs, 
pourront exprimer sur les questions agricoles des points de vue à considérer.
Concernant la pression foncière liée à l’étalement urbain, on pourra également penser à solliciter les Observatoires 
de l’Habitat .

Les SCoT sont encore des documents trop récents pour que l’on puisse juger de l’efficacité de leur application et 
de leur suivi. Néanmoins, les réflexions menées dans le cadre de la démarche des SCoT témoins ont permis de 
dessiner quelques pistes.

Des méthodes

Pour être efficaces, les acteurs du suivi du SCoT devront mobiliser partenaires et outils autour de 
méthodes et ce, dès les premières phases de l’élaboration du document. On pourra ainsi :

� Constituer des commissions thématiques pour élaborer le Diagnostic, ce qui permettra d’éviter une 
approche trop sectorielle des enjeux concernés par le suivi

� Envisager les indicateurs de suivi dès l’Etat initial de l’environnement

� Etablir une véritable politique foncière, et non uniquement des réserves

Des outils

� Méthode « Omphale » de l’INSEE pour anticiper les besoins fonciers
� Des cahiers d’applications, destinés aux élus, aux bureaux d’études et à l ’Etat
� Un accompagnement des PLU en cours ou à venir
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Un enjeu majeur ; le suivi du SCoT

On distingue trois grandes catégories d’indicateurs :
� Les indicateurs d’environnement ou de contexte qui reflètent les contraintes générales et fournissent des éléments sur 
l’état des lieux avant le projet
� Les indicateurs de moyens (ou d’intrants ou de ressources) et d’activités (ou d’extrants) qui informent sur la disponibilité, 
l’affectation ou la consommation des ressources et mesurent la production des services. Ils reflètent également les résultats 
intermédiaires attribuables à l’action concernée au regard des objectifs affichés
� Les indicateurs de résultats finals ou de performan ce qui sont directement associés aux critères de l’évaluation, 
notamment :
• Les indicateurs d’efficacité qui mettent en rapport ce qui est obtenu et ce qui était attendu
• Les indicateurs d’efficience qui comparent les résultats aux coûts de référence
• Les indicateurs d’impact

Ce qui n’empêche pas d’envisager les 
indicateurs de manière thématique

��� � Cf. Annexes
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Le Scot de Montpellier prévoit les outils de son év aluation. 

Extrait du Scot
« les indicateurs suivants permettront dans le temps de vérifier la prise en compte et l’efficacité des trois valeurs fondatrices du 
projet:

Valeur de projet : préserver le capital nature

analyse et appréciation du respect des limites des espaces d’extension urbaine potentielle telles que portées aux plans de 
secteurs ; analyse et appréciation de l’importance des constructions réalisées au sein de l’armature des espaces naturels et 
agricoles. Outils de suivi : base de données SITADEL, actualisations de la photo-interprétation SPOT Théma.

Valeur de projet : promouvoir une ville des proximi tés

(…)*

Valeur de projet : intensifier le développement, éc onomiser l’espace.

Analyse et appréciation du respect des objectifs en matière de réinvestissement urbain ; analyse et appréciation du respect des 
valeurs guides d’intensités affectées aux espaces d’extension urbaine potentielle ; outils de suivi : base de données SITADEL, 
documents d’urbanisme locaux, projets d’aménagements d’ensemble, opérations d’aménagement. »

* rien ne concerne l’agriculture dans cette section

Un enjeu majeur ; le suivi du SCoT
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Les territoires ruraux

Les exploitations agricoles
Les autres secteurs d’activité

Tourisme, activités liées aux productions
agricoles

Un paysage de qualité renvoyant
à une identité particulière

entretiennent

ont une activité économique qui repose sur

est attractif pour

La santé économique du secteur
primaire

soutiennent

Dans le respect des principes de développement durable
qui garantissent le bon fonctionnement de ce mécanisme sur le long terme

le tout

Des perspectives concrètes pour l’Aire métropolitai ne bordelaise
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Des perspectives concrètes pour l’Aire métropolitai ne bordelaise

S’inspirer de l’expérience du SCoT de Nantes Saint- Nazaire

Parmi les onze thématiques * envisagées pour élaborer le Diagnostic figure « le territoire rural » et non « le territoire 
agricole ». Les problèmes de recoupe (notamment avec la thématique « économie ») ou d’omission d’interactions 
(thématiques « économies touristiques ou « environnement ») ont néanmoins été évités, notamment par l’institution de 
cinq groupes de travail **, pilotés chacun par un élu d’une intercommunalité différente, et qui ne furent pas calqués sur ce 
découpage.

Pour envisager les enjeux agricoles au fil de l’élaboration du SCoT, le principal partenaire fut la Chambre 
d’Agriculture . Au vu de l’implication de la Confédération paysanne, qui a récemment cédé la direction de la Chambre à la 
FNSEA, la collaboration d’un partenaire supplémentaire n’est peut-être pas à écarter.

Concernant le suivi, il serait pertinent de conserver les groupes de travail qui ont participé à l’élaboration du SCoT, en 
donnant un rôle moteur aux élus.

Le SCoT a été conçu comme un outil de lutte contre l’étalement urbain . L’agriculture a ainsi été envisagée sous deux 
modalités, celle de la production mais aussi celle de la gestion de l’espace . C’est cette dernière qui a motivé la volonté
de définir des « espaces agricoles pérennes » et des « coupures vertes ». Si les espaces à protéger ont pu être identifiés à
la parcelle dans le DOG, la localisation de ces deux types d’espaces est renvoyée aux schémas de secteur. Si les résultats 
varient de l’un à l’autre, tous se sont montrés très engagés puisque les objectifs fixés par le SCoT ont été dépassés. 

Le DOG, dans ses « objectifs relatifs à la localisation préférentielle des activités économiques » affirme que « le SCoT 
doit jouer pleinement son rôle de cohérence en permettant […] une anticipation des besoins en espace nécessaire aux 
projets de développement économique ». Les outils de cette anticipation sont un repérage des sites d’activité à l’échelle 
du SCoT et du département et une analyse de la consommation , effectuée en interne par un observatoire de l’espace. Si 
le potentiel foncier prévu par les PLU est important, l’optique reste néanmoins celle de l’économie d’espaces.

Document établi à partir d’un entretien téléphonique  
Avec M. Bruno Jullien, de l’agence d’urbanisme AURA N, maître d’œuvre

* Démographie, habitat, équipement ; Environnement, agriculture ; Economie ; Déplacements, mobilité ; Projets, grands projets

** Equilibre et dynamiques du territoire ; Démographie, mode de vie, territoire ; Habitat ; Déplacements et urbanisation ; Economie ; Les équipements de culture, 
sport et loisirs, l’équipement de santé ; Les économies touristiques ; L’enseignement primaire, secondaire, supérieur ; La recherche ; Le territoire agricole ; 
L’environnement
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Liaison des différentes filières d’amont en aval 
pour un contrôle optimal de la production

Tableau inspiré de celui intégré dans le PADD du SCOT ER

Des perspectives concrètes pour l’Aire métropolitai ne bordelaise
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Sources

� SCoT du Bassin d’Aurillac

� SCoT d’Epernay et de sa Région

� SCoT Grimaud-Saint-Tropez

� SCoT de Lorient

� SCoT Métropole-Savoie

� SCoT de Montpellier

� SCoT de Nantes-Saint-Nazaire

� SCoT de Reims

� SCoT du Territoire de Belfort

Le Schéma de cohérence territorial, contenu et méth odes , DGUHC / Certu, Collection « références »

Sites internet consultés entre janvier et avril 200 8 :

� Site de la démarche des SCoT témoins : http://www2.urbanisme.equipement.gouv.fr/actu/scot/accueil.htm

� Site des préfectures suédoises : http://www.lst.se/lst/en/

� Site des parcs nationaux britanniques : http://www.nationalparks.gov.uk/

� Site de la Fédération Europarc : http://www.europarc.org/european-charter.org/


